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Mais cette tentative échoua, et le dernier coup qu'on pen-

sait ainsi porter à Mercier comme coup de grâce fut au con-

traire pour lui le signal d'un commencement de réhabilitation.

Son acquittement par un tribunal composé expressément

pour le condamner provoqua dans les esprits un revirement

considérable. Le peuple, prompt à changer d'idée et d'im-

pression, se demanda si après tout il n'avait pas été injuste

à l'égard de cet homme. Sa popularité reprit le dessus. La

réaction provoquée par le procès fut telle, cjucsi les auteurs de

cette persécution mesquine et lâche avaient pu en pressentir le

résultat, ils se seraient bien gardés de^la commettre. L'acquit-

tement de M. Mercier donna un prétexte à tous les vieux amis

qui s'étaient écartés de lui un peu par respect humain, pour

faire comme les autres, pour rentrer dans le rang et se rappro-

cher de lui. M. Angers, la vraie cause de toutes ces infamies

commises à l'égard de M. Mercier, fut obligé de quitter Spencer

Wood pour entrer dans le cabinet d'Ottawa, où il fait bien triste

figure.

Aussitôt ce point règle et sa tranquillité assurée, M. Mercier

s'occupa de mettre un peu d'ordre dans ses affaires boule-

versées dans la débâcle générale. Il se remit à l'exercice de

sa profession d'avocat, ouvrit une nouvelle étude en société

avec MM. Gouin et Lemieux, et se remit résolument à l'ou-

vrage. La session de 1893 approchait, et M. Mercier devait

y faire une rentrée éclatante. Le jour où il se présenta à la

Chambre il prononça une de ces harangues \'ibrantes dont il

avait le secret, et terrassa le malheureux Taillon qui avait eu

la malencontreuse idée de vouloir réveiller les douloureux

souvenirs du passé. C'était offrir l'occasion trop belle à un

homme de la force de M. Mercier pour qu'il ne la saisît pas im-

médiatement. Kn effet, il se leva, et pendant une heure il

martela la tête de ceux qui l'avaient écrasé et meurtri pendant

qu'il était abattu à terre. Ce fut une magnifique joute oratoire,

et le Procureur.Géncral Casgrain, l'auteur des poursuites, se

rappelera longtemps des blessures sanglantes qu'il a reçues ce

iour-là.
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